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Réponse du SCRS concernant l’exemption à la présentation de la feuille de contrôle s'appliquant aux requins

(Document présenté par le SCRS)

Contexte : Rec. 18-06 paragraphe 3. Les CPC pourraient être exemptées de la soumission de la feuille de contrôle s’il est peu probable que les navires battant leur pavillon capturent des espèces de requins couvertes par les Recommandations précitées au paragraphe 1, à condition qu’elles obtiennent confirmation du Groupe d’espèces sur les requins par le biais des données nécessaires soumises à cet effet par les CPC.

Suite à la Rec. 18-06, paragraphe 3, la Commission a demandé au SCRS d'élaborer une procédure permettant aux CPC de demander une exemption de soumission de la feuille de contrôle s’appliquant aux requins. Après discussion, la procédure suivante a été proposée par le Comité :

1. Présentation pendant l’année Y d’une demande d’exemption de présentation de la feuille de contrôle s’appliquant aux requins pendant l’année Y+1.

a) La demande initiale pendant l’année Y doit être soumise au Secrétariat pour examen par le SCRS, dans les mêmes délais que la soumission de la feuille de contrôle s’appliquant aux requins.

b) La demande doit être accompagnée d'un document écrit expliquant clairement la raison de l'exemption, ainsi que de toutes les données justificatives nécessaires comme stipulé au paragraphe 2.

c) L'exemption peut être demandée pour l'ensemble de la feuille de contrôle s’appliquant aux requins ou uniquement pour les recommandations ayant des implications spécifiques pour le Nord/Sud.

d) La présentation de la demande initiale ne dispense pas de la présentation de la feuille de contrôle s’appliquant aux requins de l'année Y-1.

2. Évaluation de la demande par le SCRS.

a) Un représentant de la CPC demandant l'exemption doit présenter le document soumis au cours de la réunion de septembre du Groupe d'espèces sur les requins de la même année où a lieu la soumission. 

b) Le Groupe d'espèces sur les requins examinera le document afin d'évaluer l'opportunité de la demande d’exemption, conformément aux lignes directrices suivantes :

1. Pour les CPC n'ayant pas de flottille active ciblant les thonidés et les espèces apparentées dans la zone relevant du mandat de l’ICCAT : 

i.	Déclaration et éléments de preuve que la CPC n'a pas de flottille active ciblant les thonidés et les espèces apparentées dans la zone relevant du mandat de l'ICCAT. 

2. Pour les CPC qui ont des flottilles actives ciblant les thonidés et les espèces apparentées dans la zone relevant du mandat de l'ICCAT : 

i. 	L'existence d'une liste des espèces de requins de l'ICCAT enregistrées dans la zone dans laquelle la CPC exerce des activités de pêche pour lesquelles l'exemption est demandée. 

ii. 	Existence de preuves scientifiques (par exemple, rapport basé sur les données du programme d'observateurs à bord) démontrant clairement l'absence d'interactions entre les espèces de requins figurant sur la liste de l'ICCAT et les engins de pêche utilisés par les CPC demandant l'exemption : 

a) Le rapport devrait couvrir toutes les saisons et inclure plusieurs sorties, afin de garantir la détection des prises accessoires rares.

b) Le rapport devrait fournir des données présentant un degré élevé de couverture spatiale de l'effort de pêche par type d'engin.

3. Si le SCRS ne confirme pas la demande, la CPC devra continuer à soumettre la feuille de contrôle s’appliquant aux requins l'année suivante. Les CPC ont toujours le droit de présenter à nouveau une demande d'exemption les années suivantes. 

4. Chaque année, pendant une période de cinq ans, la CPC exemptée de remplir la feuille de contrôle s’appliquant aux requins devra confirmer annuellement dans son rapport annuel qu'aucun changement ne s'est produit dans ses pêcheries qui pourrait modifier la conclusion selon laquelle elle est en droit de bénéficier d'une exemption. Pour renouveler l'exemption pour la prochaine période de 5 ans, une nouvelle demande d'exemption devrait être soumise pendant l’année Y+5 conformément aux exigences du point 2.b.

5. En l'absence de preuves scientifiques telles que définies au point 2.b. ou si le SCRS détermine que ces preuves « apparentes » ne justifient plus une exemption, le SCRS annulera le statut d'exemption.

6. La feuille de contrôle s'appliquant aux requins devrait être modifiée afin de refléter la confirmation de l'exemption par le SCRS. La rangée ci-dessous concernant l’exemption doit figurer en premier dans la feuille de contrôle s'appliquant aux requins.
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	N° de la Rec.
	Nº du para
	Antérieur
	Exigence
	État de mise en œuvre
	Lois ou réglementations nationales pertinentes (le cas échéant, inclure texte, références ou les liens vers l'endroit où l’information est codifiée)
	Note

	TOUS LES REQUINS

	18-06
(Tous les requins)
	3
	Aucune
	Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (ci-après dénommées « CPC ») pourraient être exemptées de la soumission de la feuille de contrôle s’il est peu probable que les navires battant leur pavillon capturent des espèces de requins couvertes par les Recommandations  Rec. 04-10, 07-06, 09-07, 10-07, 10-08, 11‑08, 11-15, et 15-06 à condition qu’elles obtiennent confirmation du Groupe d’espèces sur les requins par le biais des données nécessaires soumises à cet effet par les CPC.

	Oui ou non
	
	Si « non », la feuille de contrôle s’appliquant aux requins doit être entièrement complétée.

Si « oui », indiquer la date de réception de l’exemption ou la date de la demande.

Si « oui », indiquer également s’il s’agit d’une exemption complète ou partielle.

En cas d'exemption partielle, indiquer l'exemption dans chaque champ de la Rec.



